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Problemes sanitaires par rapport aujlc cou-
tumes des gens du voyage 

Selon la legislation federale, chaque canton doit prevoir une 
aire de repos pour les gens du voyage. 

A ce jour, aucune solution n'a ete trouvee dans la Republique 
at Canton du Jura ; il se pourrait que cette situation perdure. 

II est a relever et ce depuis quelque temps deja, des installa­
tions illicites se font jour, dont les agriculteurs en sont i^s prin-
cipales victimes. G'est en particulier le betail qui peut e|tre con-
tamine par les d^chets laisses a meme le sol (plastiqu^s, boTtes 
de conserves, voire d'excrements humains) qui dans c!̂  cas 
d'espece peUt provoquer la nnaladie dite de cysticercqse mus-
culaire. Maladie qui n'est pas prise par la caisse dies epizooties 
et qui entralne d'importante perte financi^re. 1 

Au vu de ce qui precede, nous demandons au Gouverri^ment 
s'il entend prevoir un fonds servant a indemniser les personnes 
lesees ? I 
Ce fbnds pourrait etre finance en partie par les gens du I voyage. 
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